
Le 21 avril 2010 
 
 
 
 
L’honorable Nathalie Normandeau, ministre des Ressources naturelles et de la 
Faune 
 
M. Serge Simard, ministre délégué aux Ressources naturelles et de la faune 
 
 
Objet : Renforcement du projet de loi 79 – Loi modifiant la Loi du Québec 
sur les Mines, afin de protéger les propriétaires terriens, les communautés 
et l’environnement 
 
 
Madame la Ministre, 
Monsieur le Ministre, 
 
En tant que groupe de citoyens demeurant dans la région de l’Ouest du Québec, 
une région appréciée pour sa beauté naturelle et ses rivières, nous sommes 
profondément inquiets car cette région se met rapidement à ressembler à un 
gigantesque fromage suisse où se réclament des droits miniers (claims) sur 
l’uranium et maintenant des droits miniers sur le lithium. Pour être précis, 620 
claims miniers actifs ou en cours, représentant une surface de plus de 31 000 
hectares de terres1, sont réclamés en Outaouais.  
 
La proposition de révision de la Loi du Québec sur les Mines ne tient absolument 
aucun compte des dangers notoires de l’exploitation de l’uranium et de minerais 
rares (tels que le lithium) sur la santé et l’environnement. L’obligation de 
procéder à une consultation publique, à une évaluation environnementale et 
étude d’impacts exigées avant l’approbation de tout projet d’activité liée à 
l’exploitation de nouvelles mines, y compris l’exploration, ne sont pas prévues 
actuellement dans le projet de loi.  
 
L’Ouest du Québec n’est pas constitué de terrains vacants mais de terres où 
sont établies depuis longtemps des communautés qui élèvent du bétail, 
pratiquent des cultures diversifiées et s’approvisionnent en eau dans de 
nombreux puits. La frénésie minière de l’uranium a littéralement mis sens dessus 
dessous les propriétés privées et les prospecteurs se sont installés en réclamant 
des droits miniers et en pénétrant à coups de bulldozer dans la vie de la 
population. Nos élus municipaux sont contraints de rester assis, pieds et poings 
liés, tandis que les terrains, qui devraient être gérés pour le bien de la 

                                            
1 GESTIM Plus le 9 mars 2010 (feuillets cartographiques 31F09, 31F10, 31F14, 31F15, 31F16, 
31G11, 31G12, 31G13 et 31G14). 
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communauté, sont dévisagés la plupart du temps au profit de la montée du prix 
des actions de l’industrie minière.     
 
Il est aussi extrêmement alarmant de voir que l’exploration incontrôlée de 
l’uranium se poursuit dans notre propre arrière-cour, en dépit des preuves 
scientifiques incontestables mettant en garde sur les dangers à long terme de 
l’extraction minière de l’uranium, et particulièrement sur ceux des substances 
chimiques toxiques qui s’infiltrent dans la nappe phréatique. Le danger ne 
s’arrête pas là, car les bassins versants de la région de l’Ouest du Québec 
approvisionnent directement la Vallée de la Gatineau et la vallée de la rivière des 
Outaouais où se concentrent des populations très denses.     
 
En dépit de nombreuses propositions demandant des garanties personnelles, 
communautaires et environnementales durant la période de « consultation » 
ayant précédé le projet de loi 79, en dépit d’une pétition de près de 3 000 
signatures contre l’exploration de l’uranium et bien que 14 municipalités 
concernées (représentant 75,000 citoyens) aient également demandé un 
moratoire sur l’exploration uranifère au Québec, nous sommes profondément 
heurtés de constater qu’aucun changement substantiel n’a été apporté. Le projet 
de loi actuel contient quelques améliorations cosmétiques, mais il ne prévoit rien 
en matière de protection des droits des propriétaires contre les « invasions » 
barbares des explorateurs d’uranium lancées pour mener diverses activités 
minières, (en toute priorité, le droit de refuser l’accès aux propriétés privées). Le 
projet de loi ne donne aucun pouvoir aux élus municipaux pour assurer la gestion 
des terrains au mieux des intérêts des citoyens qui les ont élus, pas plus qu’il ne 
se préoccupe des menaces de l’exploitation de l’uranium qui compromet la 
protection de la santé, de la sécurité et de l’environnement  
 
Pendant plus d’un siècle, l’exploitation forestière a été vitale pour cette région. 
Maintenant que le secteur forestier est en déclin, nous souhaitons que le 
développement économique, l’emploi et la croissance de notre région reposent 
principalement sur une agriculture et un tourisme durables. Comment la 
promotion de l’exploration de l’uranium et des mines à ciel ouvert, avec les 
risques en matière de santé et d’environnement qu’elle comporte, pourrait-elle 
trouver une place dans le cadre de notre perspective d’avenir ? Nous en 
appelons à vous pour déployer toute votre influence dans les mois qui viennent 
alors que le projet de loi en est à l’étape des auditions publiques, afin de garantir 
que la clameur des citoyens de l’Ouest du Québec ne soit pas réduite à la voix 
de Celui qui crie dans le désert. 
 
 
 
 
 
 



Nous espérons que vous tiendrez en considération notre lettre et vous en 
remercions. De cœur sinon de fait, se tiennent et nous soutiennent des milliers 
de résidents de l’Outaouais. 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, Monsieur le Ministre, l’expression de nos 
salutations distinguées,  
 
 
 
 
Michael Patenaude et Carole Robinson Oliver 
 
au nom de la Coalition de l’ouest du Québec contre l’exploitation de l’uranium  
14, chemin de la Baie 
Ile-du-Grand-Calumet, QC J0X1J0 
 
c.c. : 
 
Éric Thomassin 
Secrétaire de la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles 
capern@assnat.qc.ca  
 
Pierre Paradis, Président de la Commission 
Député de Brome-Missisquoi, PLQ 
pparadis-brmi@assnat.qc.ca  
 
Daniel Bernard  
Député de Rouyn-Noranda-Témiscamingue, PLQ 
dbernard-rnt@assnat.qc.ca  
 
Stéphane Billette 
Député de Huntingdon, PLQ 
sbillette-hunt@assnat.qc.ca  
 
Germain Chevarie 
Député des Iles-de-la-Madeleine, PLQ 
gchevarie-idlm@assnat.qc.ca  
 
Johanne Gonthier 
Député de Mégantic-Compton, PLQ 
jgonthier-meco@assnat.qc.ca  
 
Georges Mamelonet 
Député de Gaspé, PLQ 
gmamelonet-gasp@assnat.qc.ca  



Charlotte L’Écuyer 
Députée de Pontiac, PLQ 
clecuyer-pont@assnat.qc.ca  
 
Norbert Morin 
Député de Montmagny-L’Islet, PLQ 
nmorin-mois@assnat.qc.ca  
 
Marie Bouillé 
Députée d’Iberville, PQ 
mbouille-iber@assnat.qc.ca  
 
Sylvain Gaudreault  
Député de Jonquière, PQ 
sgaudreault-jonq@assnat.qc.ca  
 
Denis Trottier 
Député de Roberval, PQ 
dtrottier-robe@assnat.qc.ca  
 
Gérard Deltell 
Député de Chauveau, ADQ 
gdeltell-chau@assnat.qc.ca  
 
Amir Khadir 
Député de Mercier, Québec solidaire 
akhadir-merc@assnat.qc.ca  
 
 
 


